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DEC POLE CONCOURS  

Réf N° DECPOLECONCOURS/XIII/26/130 

Affaire suivie par : Jean-Yves Ragil 

Tél : 04 76 74 72 34 

Mél : jean-yves.ragil@ac-grenoble.fr 

 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE N° DEC POLE CONCOURS/XIII/26/130 du 6 mai 2026 
 

portant nomination des membres du jury du test de sauvetage aquatique, au titre de la session de juin 2026, 
pour l’académie de Grenoble. 

 
- Vu le décret n° 80-627 du 04 août 1980 modifié relatif au statut des professeurs d’éducation physique et 
sportive ; 
- vu le décret n° 2004-592 du 17 juin 2004 modifié relatif aux qualifications en sauvetage aquatique, en natation 
et en secourisme requises des personnels relevant du ministre chargé de l'Education nationale et assurant 
l'enseignement de l'éducation physique et sportive dans les premier et second degrés ; 
- vu l’arrêté du 31 août 2004 modifié fixant les titres, diplômes, attestations ou qualifications équivalentes admis 
pour justifier des qualifications en sauvetage aquatique et en secourisme requises des personnels relevant du 
ministre chargé de l’éducation et assurant l’enseignement de l’éducation physique et sportive dans le second 
degré ; 
- vu l’arrêté du 12 février 2019 fixant les titres, diplômes, attestations ou qualifications équivalentes admis pour 
justifier des qualifications en sauvetage aquatique et en secourisme requises des personnels relevant du ministre 
chargée de l’Education nationale et assurant l’enseignement de l’éducation physique et sportive dans le second 
degré ; 
- vu la circulaire du 9 mars 2026 parue au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports 
du 16 avril 2026 relative aux modalités d’organisation du test d’aptitude de sauvetage aquatique ; 
 
Article 1 : le jury chargé d’examiner les candidats au test de sauvetage aquatique de l’académie de Grenoble 
est constitué comme suit pour la session juin 2026 : 
 

 
M. 

 
SENEJOUX Loïc 

Rectorat - Grenoble 
IA-IPR 
Discipline EPS 

Présidente 

M. BERTRAND Renaud 
Lycée Aristide Bergès – Seyssinet-Pariset 
Agrégé d’EPS 

Membre du jury 

 

Article 2 : le jury du test de sauvetage aquatique pour l’académie de Grenoble se réunira à la piscine Universitaire 
CSU de Saint-Martin-d’Hères le vendredi 12 juin 2026. 
 
Article 3 : la secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
Le recteur de l’académie de Grenoble 

 
 
 

Philippe Dulbecco 



Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPGC_2026_05_27_09 portant ouverture d’un 
recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 

2026 pour la Direction Départementale de la Police Nationale de l’Ardèche (07)

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°95-681 du 09 mai 1995 fixant les conditions d’inscriptions à la fonction publique de 
l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de 
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d’accueil  des 
ressortissants des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction 
publique française ; 006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le  décret n°2016-1084 du 3 août 2016 modifiant le décret n°2016-580 du 11 mai  2016 relatif  à 
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État et 
les décrets relatifs à l’organisation de leurs carrières ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  24  novembre  2025  autorisant  au  titre  de  l’année  2026  l’ouverture  de 
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 06 mars 2026 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre 
de l’année 2026 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-
mer ;

SUR  la  proposition  du  Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Rhône,  Préfet  délégué  pour 
l’égalité des chances ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2026, l’ouverture d’un recrutement sans concours pour 
l’accès  au  grade  d’adjoint  administratif  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer  pour  la  Direction 
Départementale de la Police Nationale de l’Ardèche (07).

ARTICLE 2 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 3 : 

• Agent d’accueil et d’information (1 poste)  – DDPN 07 - Guilherand-Granges

• Agent d’accueil et d’information (1 poste)   - DDPN 07 - Aubenas

• Secrétariat de circonscription de sécurité publique (1 poste)  –  DDPN 07 - Aubenas 

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d’étude ainsi  que, le cas échéant,  le 
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ;

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité ou du passeport ;

• un  document  justifiant  de  la  situation  au  regard  de  la  législation  sur  le  service  national 
(uniquement pour les moins de 25 ans) ; 

• le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé (uniquement pour les inscriptions par 
voie postale). 

ARTICLE 4 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône : 
https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Recrutement-sans-concours-adjoint-administratif

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction 
des  Ressources  Humaines  –  Bureau  du  Pilotage  des  Effectifs,  du  Recrutement  et  de  la 
Rémunération – 18, rue de Bonnel – 69003 Lyon – Allée C2 – 5e étage – Bureau 512

ARTICLE 5 : Les dossiers complets sont à transmettre: 

• soit sur le site d’inscription (https://www.inscription-concours.interieur.gouv.fr/) 

• soit par voie postale, à partir du 08 juin 2026 et au plus tard jusqu’au 08 juillet 2026, cachet de 
la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH – Bureau du Pilotage  et de la Gestion Collective

RSC 2026 – DDPN 07
18, rue de Bonnel 

69419 LYON Cedex 03

ARTICLE 6 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats, aux 
entretiens  individuels  et  l’élaboration  de  la  liste  des  candidats  aptes  au  recrutement  sera  créée 
ultérieurement.
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ARTICLE   7   : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 30 de l’année 2026. Seuls les 
candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission de sélection seront 
convoqués à un entretien.

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 35 de l’année 2026. 

ARTICLE 8 : Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 27/05/2026

Le préfet,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances

Fabrice ROSAY

3/3

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 
03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPGC_2026_05_25_08 portant ouverture d’un 
recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 

2026 pour le Service National de Police Scientifique (SNPS 69)

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°95-681 du 09 mai 1995 fixant les conditions d’inscriptions à la fonction publique de 
l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de 
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d’accueil  des 
ressortissants des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction 
publique française ; 006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le  décret n°2016-1084 du 3 août 2016 modifiant le décret n°2016-580 du 11 mai  2016 relatif  à 
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État et 
les décrets relatifs à l’organisation de leurs carrières ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  24  novembre  2025  autorisant  au  titre  de  l’année  2026  l’ouverture  de 
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 06 mars 2026 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre 
de l’année 2026 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-
mer ;

SUR  la  proposition  du  Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Rhône,  Préfet  délégué  pour 
l’égalité des chances ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2026, l’ouverture d’un recrutement sans concours pour 
l’accès au grade d’adjoint administratif  de l’Intérieur et de l’outre-mer pour le Service National  de 
Police Scientifique (SNPS 69).

ARTICLE 2 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 1 : 

• Gestionnaire  des rapports, Section secrétariat des affaires (1 poste) – SNPS 69 

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d’étude ainsi  que, le cas échéant,  le 
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ;

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité ou du passeport ;

• un  document  justifiant  de  la  situation  au  regard  de  la  législation  sur  le  service  national 
(uniquement pour les moins de 25 ans) ; 

• le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé (uniquement pour les inscriptions par 
voie postale). 

ARTICLE 4 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône : 
https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Recrutement-sans-concours-adjoint-administratif

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction 
des  Ressources  Humaines  –  Bureau  du  Pilotage  des  Effectifs,  du  Recrutement  et  de  la 
Rémunération – 18, rue de Bonnel – 69003 Lyon – Allée C2 – 5e étage – Bureau 512

ARTICLE 5 : Les dossiers complets sont à transmettre: 

• soit sur le site d’inscription (https://www.inscription-concours.interieur.gouv.fr/) 

• soit par voie postale, à partir du 08 juin 2026 et au plus tard jusqu’au 08 juillet 2026, cachet de 
la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH – Bureau du Pilotage  et de la Gestion Collective

RSC 2026 – SNPS 69
18, rue de Bonnel 

69419 LYON Cedex 03

ARTICLE 6 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats, aux 
entretiens  individuels  et  l’élaboration  de  la  liste  des  candidats  aptes  au  recrutement  sera  créée 
ultérieurement.

ARTICLE   7   : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 30 de l’année 2026. Seuls les 
candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission de sélection seront 
convoqués à un entretien.

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 35 de l’année 2026. 
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ARTICLE 8 : Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 25/05/2026

Le préfet,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances

Fabrice ROSAY

3/3

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 
03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département Rhône 
29-31 cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03 

N° Vert ® : 0 800 869 869 

 

                                                
 
 
 
 

 
 
Arrêté n°2026-14-0223                                                                                          Arrêté n°ARCD-DAA-2026-0116 
 
Portant extension de capacité de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) « Les Hauts de Brianne » situé à ANSE (69480)  
 
GESTIONNAIRE :  EHPAD MICHEL LAMY (établissement public autonome) 

  
 

   
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil Départemental du Rhône  
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis 
à autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-
0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional 
de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental des solidarités du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8562 et départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0085 du 02 janvier 2017 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à la Maison de retraite Michel Lamy pour le 
fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Michel 
Lamy » à ANSE (69480) pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2017-5645 et départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0196 du 14 mars 2018 
autorisant le changement de dénomination du gestionnaire et des établissements situés à Anse (69480) ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2024-14-0568 et départemental n°ARCD-DAA-2024-0012 du 24 décembre 2024 
portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « Les Hauts de Brianne » situé à ANSE (69480) et de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Château de Messimieux » situé à ANSE 
(69480) par : 

- autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD 
« Château de Messimieux » ; 

- reconnaissance d’une Unité de Vie Protégée de 14 places au sein de l’EHPAD « Château de 
Messimieux » ; 

- reconnaissance d’une Unité de Vie Protégée de 12 places au sein de l’EHPAD « Les Hauts de 
Brianne » ; 
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Considérant la demande du gestionnaire du 19 décembre 2025 pour une extension de capacité au sein de 
l’EHPAD « Les Hauts de Brianne » afin de réduire la liste d’attente ; 
 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge 
des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à 
l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
 

ARRETENT 
 

Article 1 : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est délivrée à 
l’établissement public autonome EHPAD Michel Lamy pour une extension de capacité d’une place au sein de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Les Hauts de Brianne » situé 
à ANSE (69480) à compter de 2026. 
 
La capacité de la structure est portée à 80 places réparties comme suit à compter de 2026 : 

- 80 places d’hébergement complet dont 12 places dédiées à une unité de vie protégée (U.V.P.) ; 
- Un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places. 

 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 
l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de chaque établissement aux 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 
du code de l’action sociale et des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de 
l'action sociale et des familles s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de 
conformité. 
 
Article 3 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un délai de 
6 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 
fonctionnement de la structure pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017. Le 
renouvellement de l’autorisation à l’issue des quinze ans, soit le 03 janvier 2032, est notamment subordonné 
aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 
des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les 
autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, 
par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Département du Rhône, ou d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 
personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 
administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site  
www.telerecours.fr . 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département Rhône 
29-31 cours de la Liberté - 69483 Lyon Cedex 03 

N° Vert ® : 0 800 869 869 

 

Article 8 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône-Métropole de Lyon de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur général des services du Département du Rhône sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du conseil 
départemental du Rhône. 

 
 
Fait à Lyon, le 29 mai 2026 

  

 
Pour La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
et par délégation 

Le Directeur de l’Autonomie  
 

Raphaël GLABI 
 
 

Pour le Président 
et par délégation 

Vice-président  
Solidarités-Autonomie 

 
Thomas RAVIER 
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Annexe FINESS

 
Mouvements Finess :    Extension de capacité 
 
 
Entité juridique :   EHPAD MICHEL LAMY 
Adresse :   176 rue Pasteur - BP 90045 - 69480 ANSE  
N° FINESS EJ :   69 000 069 0 
Statut :   21 - Etablissement social et médico-social communal 
 
 
Etablissement principal :   EHPAD LES HAUTS DE BRIANNE 
Adresse :   176 rue Pasteur - BP 90045 - 69480 ANSE 
N° FINESS ET :   69 078 264 4 
Catégorie :      500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.)  
 

Equipements : 

Triplet Autorisation avant le 
présent arrêté 

Autorisation après le présent 
arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation Capacité 
Dernière 

autorisation 

924 - Accueil 
personnes 

âgées 

11 - 
Hébergement 

complet internat 

711 - Personnes âgées 
dépendantes 

67 

ARS n°2024-14-
0568 et 

départemental 
n°ARCD-DAA-2024-

0012 

68 Le présent arrêté 

924 - Accueil 
personnes 

âgées 

11 - 
Hébergement 

complet internat 

436 - Personnes 
Alzheimer ou maladies 

apparentées 
12 

ARS n°2024-14-
0568 et 

départemental 
n°ARCD-DAA-2024-

0012 

12 

ARS n°2024-14-0568 
et départemental 

n°ARCD-DAA-2024-
0012 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 - Accueil de 
jour 

436 - Personnes 
Alzheimer ou maladies 

apparentées 
0* 

ARS n°2017-5645 
et Départemental 
n°ARCG-DAPAH-

2017-0196 

0* 

ARS n°2017-5645 et 
Départemental 

n°ARCG-DAPAH-
2017-0196 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 

 
Etablissement secondaire :  EHPAD CHATEAU DE MESSIMIEUX   non modifié par le présent arrêté 
Adresse :   Château de Messimieux - 12 Place des Frères Fournet - 69480 ANSE 
N° FINESS ET :   69 078 542 3 
Catégorie :      500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.)  
 

Equipements : 

Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

924 - Accueil 
personnes âgées 

11 - Hébergement 
complet internat 

711 - Personnes âgées 
dépendantes 

67 
ARS n°2024-14-0568 et 

départemental 
n°ARCD-DAA-2024-

0012 
 

924 - Accueil 
personnes âgées 

11 - Hébergement 
complet internat 

436 - Personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 14 

961 - Pôle d’activité 
et de soins adaptés 

21 - Accueil de jour 
436 - Personnes Alzheimer ou 

maladies apparentées 0* 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté n°2026-14-0267 
 
 
Portant prorogation du délai de caducité de l’arrêté conjoint de l’ARS et du conseil Départemental de 
l’Ain n°2022-14-0094 du 28 avril 2022 portant modification de l’autorisation de fonctionnement de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.) « EHPAD Les Mimosas» 
à Saint Maurice de Beynost, notamment par l’extension de capacité de 11 places d’hébergement 
permanent  
 
GESTIONNAIRE :  Institut Joséphine Guillon  
 

   
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil départemental de l’Ain 
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis 
à autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois, notamment l’article D.313-7-2 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-
0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional 
de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
en vigueur ; 
 
Vu le Plan Séniors 01 pour la période 2023-2028 approuvé le 12 décembre 2022 par l’Assemblée 
départementale, 
 
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de Santé n°2016-8186 et du conseil départemental de l’Ain, en 
date du 20 décembre 2016, portant renouvellement au 3 janvier 2017 de l’autorisation délivrée à l’institution 
Joséphine Guillon pour le fonctionnement de l’EHPAD « Les Mimosas » à SAINT MAURICE DE BEYNOST ; 
 
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de Santé n°2022-14-0094 et du Conseil départemental de l’Ain, en 
date du 28 avril 2022, portant autorisation d’extension de 11 places de l’EHPAD « Les Mimosas » situé à SAINT 
MAURICE DE BEYNOST, dans le cadre d’un projet de reconstruction d’un bâtiment ; 
 
Considérant le courrier du 23 avril 2026 dans lequel le gestionnaire déclare que les travaux nécessaires à 
l’extension de l’établissement ont été retardés, et qu’ils ne seront pas terminés avant le 28 avril 2026, et 
demande en conséquence une prorogation du délai de caducité ;  

Considérant qu’aux termes de l’article D.313-7-2 du Code de l’action sociale et des familles, les motifs de non 
mise en œuvre de l’autorisation ne sont pas imputables à l’organisme gestionnaire et qu’il convient de 
proroger le délai de mise en œuvre pour permettre l’ouverture effective des places au public ;  
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le schéma régional de santé et du schéma départemental de l’autonomie, qu’il satisfait aux règles 
d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux 
exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 
interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
 

ARRETENT 
 

 
Article 1 :  Au regard des dispositions des articles L.313-1 et D.313-7-2 du Code de l’action sociale et des 
familles, le délai de caducité de l’autorisation d’extension de 11 places délivrées par l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne Rhône Alpes et du Département de l’Ain, par Arrêté en date du 28 avril 2022, est prorogé 
jusqu’au 28 avril 2029. A cette date, l’autorisation deviendra caduque si la mise en service des lits 
supplémentaires autorisés n’est pas effective.   
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation d’extension de capacité est conditionnée au résultat de la visite 
de conformité mentionnée à l’article L313-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles, suivant les 
dispositions des articles D.313-11 à D.313-14. 
 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de la structure 
autorisée pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017, soit le 03 janvier 2032. Le 
renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de 
l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles : 
« Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
des services par rapport aux caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent 
d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation 
ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 
indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 
pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 
dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 
nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des 
risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 
de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 
conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 
de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. » 
 

Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ain ou d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les 
particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer 
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avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr .

La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Directeur général des Services du Département de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ain. 
 
Fait à Lyon, le 29 Mai 2026 
 

P/La Directrice générale 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Par delegation,  
Le directeur de l’autonomie,  

 
Raphaël GLABI 

 
 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Ain 

 
 
 

Jean DEGUERRY 
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Mouvement FINESS : Prorogation du délai de caducité 
Ancienne entité juridique  Institution Joséphine Guillon 
Adresse                    80 Avenue Joséphine Guillon – BP 518 MIRIBEL CEDEX 
N° FINESS EJ            01 000 060 2 
Statut                       60 -  Association Loi 1901, non Reconnu d’Utilité Publique 
  
Etablissement   EHPAD “Residence Les Mimosas” 
Adresse                2 Monté de la Paroche – 01700 SAINT MAURICE DE BEYNOST 
N° FINESS ET  01 078 568 1 
Catégorie            500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
  
Equipements : 

 
Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernière autorisation 
924 - Accueil pour 
Personnes Âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

711 - Personnes Agées 
dépendantes 

59 28/04/2022 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2026-17-0339 

Portant modification de l’arrêté n° 2023-06-0041 du 15 juin 2023 portant renouvellement de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Belledonne à SAINT-MARTIN-D’HERES (38) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté n° 2023-06-0041 du 15 juin 2023 portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur de la Clinique Belledonne à SAINT-MARTIN-D’HERES (38) ; 

 

Considérant la demande de Madame Anne-Pascale BROCHIER MOMBRIN, directrice PUI de la Clinique 

Belledonne à Saint-Martin-d’Hères (38400), réceptionnée par courriel le 27 février 2026 et enregistrée 

complète le 4 mars 2026 par l’Agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir 

une autorisation de modification substantielle de la PUI de la Clinique Belledonne, implantée 83 avenue 

Gabriel Péri à Saint-Martin-d’Hères ; 

 

Considérant la modification substantielle de la PUI qui consiste à agrandir la zone de conditionnement 

de sa stérilisation, qui passe de 67 m2 à 107 m2 ; 

 

Considérant la visite du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 25 mars 2026 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens, en date du 28 

mars 2026 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information, lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, 

et que l’extension des locaux de stérilisation permettra la poursuite de cette activité dans des conditions 

satisfaisantes ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ARRÊTE 

 

Article 1er : La modification substantielle de l’autorisation de la PUI de la Clinique Belledonne, consistant 

à agrandir la zone de conditionnement de la stérilisation, qui passe de 67 m2 à 107 m2, est accordée. 

 

Article 2 : L’arrêté n° 2023-06-0041 du 15 juin 2023 susvisé est modifié comme suit :  

 

L’article 1er devient l’article 1bis.  

 

Il est ajouté un article 1er ainsi rédigé :  

« Article 1er : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé à la Clinique Belledonne en 

application de l’article 4 du décret n°2019-489 susvisé. 

La modification substantielle de l’autorisation de la PUI, consistant à agrandir la zone de conditionnement 

de la stérilisation, qui passe de 67 m2 à 107 m2, est accordée. » 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet 

www.telerecours.fr 

 

Article 4 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 2 juin 2026 
 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, premier 

recours, parcours et professions de santé 

Signé 

Yann LEQUET 
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Arrêté n°2026-17-0334 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier des Monts du 

Lyonnais (Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0016 du 31 mars 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Jeannine RONGERE, comme représentante de la principale 

commune d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice 

connu, autre que celle du siège de l’établissement principal ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Jean Yvon Jasmin MAHADIMBY, comme 

représentant de la commission médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre 

hospitalier des Monts du Lyonnais, en remplacement de madame le docteur Nathalie JOMARD ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0060 du 25 février 2026 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier des Monts du Lyonnais – 270, avenue de la 

Libération – 69590 Saint-Symphorien-sur-Coise, établissement public de santé de ressort 

intercommunal est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Jérôme BANINO, maire de la commune de Saint-Symphorien-sur-Coise ; 

 

• Madame Jeannine RONGERE, représentant de la principale commune d’origine des patients 

en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle 

du siège de l’établissement principal ; 

 

• Monsieur Pierre VARLIETTE, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre des Monts du Lyonnais ; 

 

• Monsieur Pierre VERICEL, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Forez Est ; 

 

• Madame Claude GOY, représentante du président du Conseil départemental du Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Frédéric CHARACHON et Jean Yvon Jasmin MAHADIMBY, représentants 

de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Anne CASAVECCHIA, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Marie-Jeanne BURLAUD et Gisèle CHARRETIER, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Deux membres à désigner, personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Régis CHAMBE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

• Messieurs Marc BONNEVIALLE et Daniel MINTION, représentants des usagers désignés par le 

Préfet du Rhône. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 



 

 
 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 04 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0355 

 

portant composition du conseil d’administration du Centre de Lutte contre le Cancer Léon Bérard de 

Lyon (Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles D6162-1 à D6162-7 ; 

 

Vu le décret n° 2006-261 du 3 mars 2006 relatif aux conseils d’administration des centres de lutte contre 

le cancer ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la nomination de monsieur Etienne GUYOT en qualité de Préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Considérant la désignation de madame Laurence FAUTRA, au titre de personnalité qualifiée désignée 

par le Directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0141 du 11 mars 2026 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil d’administration de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil d’administration du Centre de Lutte contre le Cancer Léon Bérard - 28, 

Promenade Léa et Napoléon Bullukian - 69008 LYON, est composé des membres ci-après :  

 

 



 

 

 

Président 

• Monsieur le Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes et Préfet du Rhône Etienne GUYOT 

 

Représentant de l’UFR Médicales Université Lyon 1 Claude Bernard 

• Monsieur le Professeur Philippe PAPAREL 

 

Directeur général des Hospices Civils de Lyon 

• Monsieur Raymond LE MOIGN 

 

Personnalité scientifique désignée par l’Institut national du cancer 

• Monsieur le Professeur Alain VIARI 

 

Représentant du conseil économique, social et environnemental régional 

• Madame Anne-Marie ROBERT 

 

Personnalités qualifiées 

• Madame Laurence FAUTRA, 

• Madame Frédérique PENAULT LLORCA, 

• Monsieur le docteur Pierre BIRON, 

• Un membre à désigner 

 

Représentants des usagers 

• Madame Jeanine LESAGE, de la Ligue contre le Cancer du Rhône 

• Monsieur Jean-Pierre MARTIN, de la Ligue contre le Cancer du Rhône 

 

Représentants des personnels désignés par la Commission Médicale 

• Madame le Docteur Virginie AVRILLON, 

• Monsieur le Docteur Pierre-Éric ROUX, 

 

Représentants des personnels désignés par le Comité Social et Economique 

• Madame Mélanie LABBE, 

• Madame Martine MARITAN, 

 

 

Article 3 : Siègent à titre consultatif : 

 

• Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou 

son représentant ; 

 

• Monsieur le Directeur général du Centre Régional de Lutte contre le Cancer Léon Bérard, 

accompagné des collaborateurs de son choix. 

 

 



 

Article 4 : Le mandat d’un représentant du personnel prend fin à chaque renouvellement de la 

Commission Médicale ou du Comité d’Entreprise qui l’a élu. 

Le mandat du membre désigné par le Conseil Economique, Social et Environnemental 

Régional prend fin lors de chaque renouvellement de cette assemblée. 

La durée du mandat des membres qui siègent en qualité de personnalités scientifiques 

désignées par l’Institut National du Cancer, de personnalités qualifiées et de représentants 

des usagers est fixée à trois ans. 

Toute personne qui perd la qualité au titre de laquelle elle a été désignée au Conseil 

d’Administration cesse d’appartenir à celui-ci. 

 

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de la décision 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

Directeur général du Centre de lutte contre le cancer sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 27 mai 2026  

La Directrice générale de l’Agence 

Régionales de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2026-17-0361 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Charlieu (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de monsieur Bruno BERTHELIER, maire de la commune de Charlieu ; 

 

Considérant la désignation de madame Isabelle DUGELET, représentante de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Charlieu Belmont communauté ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-1099 du 1 décembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Rue des Ursulines - 42190 CHARLIEU, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 



 

 
 

 

• Monsieur Bruno BERTHELIER, maire de la commune de Charlieu ; 

 

• Madame Isabelle DUGELET, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Charlieu Belmont communauté ; 

 

• Monsieur Jérémie LACROIX, représentant du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Elisabeth MONCHANIN, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Evelyne RIVOLLIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Louis PEGUET et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 



 

 
 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 22 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0374 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Mauriac (Cantal) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de monsieur Samuel LEBEAUX, maire de la commune de Mauriac ; 

 

Considérant la désignation de madame Andrée BROUSSE, représentante de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Pays de Mauriac ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-1149 du 12 décembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – 25 Avenue Fernand Talandier - 15200 

MAURIAC, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 

 



 

 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Samuel LEBEAUX, maire de la commune de Mauriac ; 

 

• Madame Andrée BROUSSE, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays de Mauriac ; 

 

• Madame Marie-Hélène CHASTRE, représentante du président du Conseil départemental du 

Cantal. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Hélène DELASSAT, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Pauline FRIGIERE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Monsieur Marc VEYSSET, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Emmanuel PERAZZI, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Jocelyne NOUVET GIRE et monsieur Philippe JACQUEY, représentants des usagers 

désignés par le Préfet du Cantal. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 



 

 
 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 28 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0376 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Meximieux (Ain) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de monsieur Jean-Luc RAMEL, maire de la commune de Meximieux ; 

 

Considérant la désignation de madame Régine GIROUD, représentante de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre la Plaine de l’Ain ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0854 du 24 octobre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 13, avenue du Docteur Boyer - 01800 

MEXIMIEUX, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

 

 



 

 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Jean-Luc RAMEL, maire de la commune de Meximieux ; 

 

• Madame Régine GIROUD, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre la Plaine de l’Ain ; 

 

• Madame Elisabeth LAROCHE, représentante du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Marina SELLAL, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Hassania SLITI, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Madame Annie GUILLOT-RABEYRIN et Monsieur Christian CROS, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Ain. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à 

l’article L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 



 

 
 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 

conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités 

prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés 

démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision 

au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être 

également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 

le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 

le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 28 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de 

l’offre de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0378 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Nord-Ouest de 

Villefranche-sur-Saône (Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0018 du 30 avril 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant l’élection de monsieur Ghislain DE LONGEVIALLE, maire de la commune de Gleizé ; 

 

Considérant la désignation de madame Peggy LAFOND, représentante de la commune de Gleizé ; 

 

Considérant les désignations de mesdames Stylite BAUDU-LAMARQUE et Catherine RABOURDIN, 

représentantes de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

Villefranche Beaujolais Saône ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0685 du 1er septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Nord-Ouest - Plateau d’Ouilly Gleizé – BP 

436 - 69655 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, établissement public de santé de ressort 

communal est composé des membres ci-après : 

 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Ghislain DE LONGEVIALLE, maire de la commune de Gleizé ; 

 

• Madame Peggy LAFOND, représentante de la commune de Gleizé ; 

 

• Mesdames Stylite BAUDU-LAMARQUE et Catherine RABOURDIN, représentantes de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Villefranche 

Beaujolais Saône ; 

 

• Monsieur Thomas RAVIER, représentant du président du Conseil départemental du Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Anne NOVE-JOSSERAND et monsieur le docteur Ghassan NASHAWATI, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Delphine TORREGROSSA, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Cyndie JEAN et Muriel MONTANGERON, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Messieurs Daniel FAURITE et Bernard PERRUT, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Martine POUJOL, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

• Monsieur Georges KEUSSEYAN et un autre membre à désigner, représentants des usagers 

désignés par le Préfet du Rhône. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 



 

 
 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 28 mai 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté N° 2026-22-0029 

Portant sur la composition de l'instance régionale d'amélioration de la pertinence des soins pour la 

région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de la sécurité sociale notamment ses articles L. 162-1-17, L. 162-30-3 et D. 162-11 et D. 162-12 ;  

Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;  

Vu le décret n° 2015-1510 du 19 novembre 2015 relatif à la promotion de la pertinence des actes, des 

prestations et des prescriptions en santé ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 

L’arrêté n° 2025-22-0086 portant modification de la composition de l'instance régionale d'amélioration 

de la pertinence des soins pour la région Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé. 

 

Article 2 

L'instance régionale d'amélioration de la pertinence des soins pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 

visée est composée des personnes suivantes : 

 

A. Au titre de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes : 

- La directrice générale ou son représentant  

- Le directeur de la stratégie et des parcours ou son représentant 

- Le directeur de l'offre de soins ou son représentant 

 

B. Au titre de l'Assurance maladie : 

Régime général des travailleurs salariés : 

- Monsieur Pierre-Yves MALINAS, directeur de la coordination régionale de la gestion du 

risque et de la lutte contre la fraude de l’Assurance Maladie 

- Monsieur Michaël BRAIDA, sous-directeur de la coordination régionale de la gestion du 

risque et de la lutte contre la fraude de l’Assurance Maladie  

- Dr Eléonore ALTER-FEROTIN, médecin conseil référente accompagnement offreur de soins 

DCGDR  

- Dr Jean-Damien COMBES, médecin de santé publique DCGDR   



 

Mutualité Sociale Agricole :  

- Dr Catherine SKRZYPCZAK, titulaire  

- Dr Dominique SAINT PAUL, suppléant 

 

C. Au titre des fédérations hospitalières : 

Unicancer : 

- Dr Pierre-Eric ROUX titulaire  

- Monsieur Damien SEBILEAU, suppléant  

 

Fédération des établissements hospitaliers et d'aide à la personne, privés non lucratifs : 

- Dr Romain HERNU, titulaire 

- Monsieur Nicolas CAQUOT, suppléant 

- Dr Denis MICHEL, titulaire 

- Suppléant non désigné 

 

Fédération hospitalière de France :  

- Pr Fitsum GUEBRE-EGZIABHER, titulaire  

- Pr Isabelle BARTHELEMY, suppléant 

- Dr Jean-Sébastien PETIT, titulaire 

- Pr Laurent GERBAUD, suppléant 

 

Fédération de l'hospitalisation privée : 

- Monsieur Cédric PLOTON, titulaire 

- Madame Barbara GETAS JASKULA, suppléante 

- Madame Adeline BIGOT, titulaire 

- Dr Matthieu DERANCOURT, suppléant  

 

D. Ordres professionnels des médecins : 

- Dr François HEUDRON, titulaire 

- Dr Pierre FINET, suppléant 

 

E. Au titre des associations d'usagers agréées : 

France Assos Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

- Madame Christine PERRET, titulaire  

- Monsieur Michel SABOURET, titulaire 

 

F. Au titre des unions régionales des professionnels de santé  

Union régionale des professionnels de santé médecins : 

- Dr Florence LAPICA, titulaire 

- Dr Sylvie FILLEY-BERNARD, suppléant 

 

Union régionale des professionnels de santé pharmaciens :  

- Madame Valérie FLEURY, titulaire 

- Madame Sandrine ROQUES, suppléante 

 



Union régionale des professionnels de santé infirmiers :  

- Monsieur Philippe REY, titulaire 

- Monsieur Lucien BARAZA, suppléant 

 

Union régionale des professionnels de santé chirurgiens-dentistes 

- Monsieur Eric LENFANT, titulaire 

- Madame Adeline SAILLOT, suppléante 

 

 

Article 3 

Dans les deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux 

auprès de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 

Le directeur de la stratégie et des parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 01 juin 2026 

 

La Directrice Générale 

de l'Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Cécile COURREGES 

 

 



Lyon, le 1er juin 2026

ARRÊTÉ n° 2026/06-08

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2026-147 du 22 mai 2026 portant délégation de signature à Monsieur Armand
SANSÉAU, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2026/05-35 du 22 mai 2026 portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

1



ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le
département de l’Isère :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

tacite

GAEC LES FRUITS
DE DAUPHINS

LA BUISSIERE 127,7919

BARRAUX,
CHAPAREILLAN,

LA BUISSIERE, LA
FLACHERE, LE

CHEYLAS, SAINT-
VINCENT-DE-

MERCUZE,
SAINTE-MARIE-

D’ALLOIX, PORTE-
DE-SAVOIE (73)

14/03/2026

PILLEZ Mathieu AGNIN 3,4839
SALAISE-SUR-

SANNE
18/03/2026

FELIX Titouan LAVALDENS 113,5174
LAVALDENS, 

LA MORTE
18/03/2026

GAEC LA FERME DU
PAS DE L’AIGUILLE

CHICHILIANNE 124,1804
CHICHILIANNE,

GRESSE-EN-
VERCORS

26/03/2026

EARL BOUSSARD
SAINT-

BARTHELEMY
1,5643

SAINT-
BARTHELEMY

01/04/2026

LE VERGER DE
RUTHIERE

GRENOBLE 3,60 CHICHILIANNE 04/04/2026

COURTIAL François
SAINT-QUENTIN-

FALLAVIER
24,037

SAINT-QUENTIN-
FALLAVIER

04/04/2026

VANDEL Magali LES ADRETS 8,6954
LES ADRETS,

THEYS
05/04/2026

EARL MARION
GALLOIS

SILLANS 1,1658 SILLANS 05/04/2026

GIRAUD Alexis SAINT-LATTIER 17,4568
MONTAGNE,

SAINT-BONNET-
DE-CHAVAGNE

12/04/2026

GAEC DE L’OBIOU
SAINT-BAUDILLE-

ET-PIPET
2,7277

SAINT-BAUDILLE-
ET-PIPET

15/04/2026
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

tacite

GAEC LA FERME DU
BERCAIL

GILLONNAY 109,3943

GILLONNAY, 
LA COTE-SAINT-

ANDRE, LA
FRETTE,

ORNACIEUX-
BALBINS, SAINT-
HILAIRE- DE-LA-

COTE

16/04/2026

BRUT Sébastien
VILLENEUVE-DE-

MARC
91,2982

COUR-ET-BUIS,
MEYSSIEZ, SAINT-

JULIEN-DE-
L’HERMS,

VILLENEUVE-DE-
MARC

17/04/2026

Olivier MASSIANI
(OL BON PLAN DE

SAINT JEAN)

SAINT-JEAN-
D’HERANS

4,0668
SAINT-JEAN-
D’HERANS

18/04/2026

GAEC LA FERME
CHAPELOUNE

CHATEAU-
BERNARD

100,6619
SAINT-ANDEOL,

CHATEAU-
BERNARD

30/04/2026

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour
le département de l’Isère :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale 

VIGNE Gwenaël LUZINAY 122,9127

VILLETTE-DE-
VIENNE,

CHUZELLES,
SERPAIZE,

SEPTEME, LUZINAY,
ESTRABLIN

12/03/2026
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale 

GAGNOUD Christophe
SAINT-MARCEL-

BEL-ACCUEIL
10,2512

ARANDON-PASSIN,
SERMERIEU

23/04/2026

Ces décisions d’autorisation d’exploiter peuvent être consultées au service d’économie agricole de la
direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus partiel ou total d’autorisation d’exploiter les
demandes suivantes pour le département de l’Isère :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

GARDETTE-
BRILLIER Quentin

VILLETTE-DE-
VIENNE

121,9457 0 12/03/2026

ARMANET Jean-
Christophe

PORTE-DES-
BONNEVAUX

35,8944 35,1544

FARAMANS,
PENOL,

ORNACIEUX-
BALBINS,
BOSSIEU,

PORTE-DES-
BONNEVAUX

30/03/2026

TACONNET Jean-
Claude

SERMERIEU 6,5349 0 23/04/2026

Ces décisions de refus peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de leur mise à disposition à la direction départementale des territoires qui interviendra
le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 4 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de l’Isère sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 01/06/2026

Affaire suivie par : Béatrice MARTIN

Pôle Contrôle et réglementation secteur Est
Tél. : 04 26 28 60 65

Courriel : beatrice.martin  @developpement-durable.gouv.fr  

Lettre recommandée avec AR 2026-026

Monsieur,

Suite à votre demande d’agrément reçue le 23/04/2026 pour l’organisation des formations  d’actualisation de 
connaissance (transport routier lourd et léger de marchandises, transport routier lourd et léger de personnes), je 
vous rappelle que les modalités d’organisation des formations susvisées doivent respectivement se conformer 
aux prescriptions de l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux gestionnaires de transport ainsi que la décision du 
2 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à l’organisation et au contenu des formations d’actualisation 
des connaissances du gestionnaire de transport. 

Votre  demande  susvisée  porte  sur  l’organisation  de  formations  d’actualisation  des  connaissances  sous  la 
modalité d’enseignement du e-learning. Votre centre présente un siège social et un établissement principal qui 
sont situés à Paris. Vous mentionnez également la présence d’un site d’examen à Lyon (27 rue Maurice Flandin, 
69003 Lyon).

Or, conformément à l’article 5-1 de l’arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux gestionnaires de transport dans les 
entreprises de transport routier,  le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes a compétence pour agréer un 
centre de formation d’actualisation des connaissances situé dans sa circonscription territoriale. Votre centre dont 
le siège social et l’établissement sont situés à Paris, relève de la compétence du préfet de la région Ile de France 
et non du Préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

Par  ailleurs,  conformément  à  la  décision  du  2  avril  2012  susvisée,  je  vous  rappelle  que  les  formations 
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport dans les entreprises de transport routier ne sont 
pas sanctionnées par un examen.

Monsieur Johnny ROCA

Directeur général Formatrans

20 – 22 rue des Petits Hôtels

75 010 PARIS

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
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Par conséquent, je vous informe que votre demande d’agrément susvisée est refusée.

Cette  décision sera publiée au recueil  régional  des actes administratifs.  Elle  peut  faire  l’objet  d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification en application des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative. Le tribunal 
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe de service déléguée

Emmanuelle ISSARTEL

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
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